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Seule la version électronique en vigueur fait foi. Elle annule et remplace la version précédente. 

QQUUAANNDD  DDOOIISS--JJEE  FFAAIIRREE  MMOONN  PPRREELLEEVVEEMMEENNTT  ??  

Il est nécessaire de réaliser 3 fois les prélèvements à 2-3 jours d’intervalle à cause de l’émission 
intermittente des œufs du parasite Schistosoma haematobium.  

CCOOMMMMEENNTT  DDOOIISS--JJEE  FFAAIIRREE  MMOONN  PPRREELLEEVVEEMMEENNTT  ??  

Vous effectuez le prélèvement en respectant les conditions de réalisation ; 
Le Laboratoire vous donne le matériel nécessaire/ 

• Gants à usage unique 

• Pots à prélèvements de type coproculture 

• Bocaux à prélèvement de 2 L 
 

Il existe deux modalités pour réaliser le prélèvement d’urines qui sont décrits ci-dessous. Le choix entre les deux 
modalités vous sera indiqué par votre médecin prescripteur ou par le Laboratoire. 
 

1. Recueil des urines d’effort (fin de jet) : 

- Faire un effort : monter des escaliers, marche... 
- Entrer dans les toilettes avec le matériel pour le prélèvement. 
- Mettre les gants à usage unique. 
- Éliminer dans les toilettes les urines de début et milieu de jet. 
- Remplir le pot à prélèvement au moins de moitié avec les urines de fin de jet. 
- Refermer le pot à prélèvement et nettoyer l’extérieur si nécessaire. 
- Retirer les gants et les jeter dans la poubelle 
- Remettre au personnel du Centre de prélèvement ou du service de soins le pot à prélèvement qui sera 

pris en charge pour être acheminé au Laboratoire, dans le service de Parasitologie-Mycologie. 
 
 
 

2. Recueil des urines de 24h (permet d’augmenter la sensibilité de l’examen en 
cas de faible invasion parasitaire) : 

- Noter sur le bocal la date et l’heure de la première miction recueillie. 
- Recueillir l’ensemble des urines durant les 24h suivantes. 
- Entre chaque miction, le bocal est à conserver au réfrigérateur et à l’abri de la lumière 
- Amener le bocal à prélèvement accompagné de l’ordonnance au Centre de prélèvement du 

Laboratoire durant ses heures d’ouverture. 
 

 


